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Cyril RIZK (Insee) souhaite quelques précisions sur les caractéristiques de la cité. Nadine ROUDIL indique qu’à elle seule, elle constituait un IRIS Insee (Îlot Regroupé pour l’Information Statistique issue du recensement) et qu’elle est passée par tous les dispositifs. Se superposent actuellement la DSU, la zone franche, le Grand Projet de Ville, la ZEP, la ZUP, etc. La cité est extrêmement compacte, ramassée ; elle a déjà été réhabilitée deux fois.

Elie GALLON (sociologue, Elie Gallon Consultants) s’interroge sur l’importance de ce que l’on pourrait appeler les « transferts déviants », les revenus de l’économie souterraine dont l’importance pourrait corriger la pauvreté de certains des habitants de la cité, mais pourrait aussi accroître les inégalités entre ceux qui profitent de cette économie parallèle et les autres.

Nadine ROUDIL pense qu’effectivement, pour une minorité d’habitants, l’effet de l’économie souterraine ou délinquante est apparente (par exemple, au vu de certaines voitures de sport garées devant des pavillons). Il y a effectivement des ventes de produits de recel, Marseille est un grand port et il y a des trafics liés à l’arrivée des conteneurs. La cité est une zone importante des produits de ce trafic. Intervient aussi la vente de stupéfiants, la localisation de la cité proche du réseau routier favorisant ce développement. Dans ce cas, il est intéressant de voir que certains jeunes ont compris l’intérêt qu’ils pouvaient trouver à la présence de toxicomanes, en leur vendant de faux produits, ce qui permet de se faire de l’argent sans être véritablement des dealers. Il y a retournement de la stigmatisation : on stigmatise le toxico, une proie facile, et on peut se payer ainsi des chaussures. Ce n’est pas la majorité, mais cela existe.

Répondant à Isabelle DANIC (Université de Rennes 2) sur la différenciation entre garçons et filles pour lesquelles les déviances ne revêtiraient pas les mêmes formes, Nadine ROUDIL souligne qu’il est clair que les garçons occupent davantage l’espace ; les filles l’occupent moins et « à côté » dans des espaces séparés. Elle a aussi observé des filles qui vendaient de la drogue ou essayaient d’arnaquer les gens qui passaient. Une des différenciations est aussi que, dans les déplacements hors de la cité, les groupes de pairs se déplacent différemment, garçons et filles, quitte à se retrouver ensuite au centre commercial. 

À Maryse HEDIBEL (IUFM Nord Pas de Calais), qui s’interroge sur le rôle de l’école dans les processus de stigmatisation, Nadine ROUDIL souligne que la répartition des élèves entre les classes, au collège, est très significative de cette stigmatisation. Lors de son observation, les classes étaient affectées d’un numéro, de 1 à 8 en sixième. Chaque numéro correspondait à un niveau d’excellence scolaire et de risque de déviance : la sixième 1 regroupait les élèves les meilleurs et les moins déviants ; à 8 on avait un degré de déviance énorme. Les enfants et les familles étaient très conscients de cela et il y avait de vraies stratégies pour essayer de franchir la ligne de démarcation : ne pas être en-dessous du niveau 3. Depuis, les chiffres ont été remplacés par des lettres … mais si l’on reprend les travaux de Jean-Paul Payet, on se rend compte qu’il y a ailleurs le même type de différenciation : on ne parle pas de cinquième 5 mais de cinquième « musique et sport ».

Serge ROCH (Carrefour national Echanges et techniques) souligne que Nadine ROUDIL fait fréquemment état d’obligations faites aux parents, de pression venant de leurs enfants. Peut-on observer des phénomènes qui vont plus loin, que l’on pourrait qualifier de violence des grands enfants à l’égard de leurs parents sur le thème de l’accès à certaines consommations ?

Nadine ROUDIL indique que, mis à part un cas particulier, qu’on ne peut généraliser, d’existence d’une telle violence, c’est vraiment de pression de la part des adolescents qu’il faut parler, pression qui est d’ailleurs souvent considérée comme légitime de la part des parents : « après tout, ils ont raison, on a du mal à joindre les deux bouts, mais eux ne doivent pas en subir les conséquences par rapport aux autres ». Ainsi, ceci est très apparent lors des sorties scolaires : les enfants partant pour cinq jours avec leur classe pour le ski disposaient très souvent de 1000 F d’argent de poche ; la solidarité familiale avait joué pour les rassembler. Cet argent de poche, en général, était rendu au retour : les ados l’avaient au cas où.

Il n’y a pas de violence au sens strict, mais c’est quand même une violence subie par les parents que cette obligation de suivre la société de consommation alors qu’ils n’en ont pas les moyens. Il y a tout un vocabulaire qui se développe chez les adolescents pour signaler ceux qui n’ont pas la possibilité ou se refusent à avoir des chaussures ou des vêtements de marque, etc. 

Thaï Thanh DANG (OCDE) s’interroge sur la violence, en sens inverse, des parents ou des aînés ou des autres groupes. Nadine Roudil indique à ce sujet que le fait d’être obligé de passer par les groupes de pairs est une forme de violence, dans la mesure où, si l’on adhère pas à ce système de reconnaissance permettant d’avoir une identité dans la cité, on peut avoir de gros ennuis. Ainsi, il lui semble que le problème des tournantes ne renvoie pas à une question générale des rapports entre garçons et filles mais à des rapports de visibilité, de reconnaissance. Les jeunes filles qu’elle a rencontrées, victimes de ces tournantes, n’étaient pas rattachées à des frères et sœurs et surtout n’étaient pas rattachées à des groupes de pairs susceptibles de leur donner une identité dans un réseau de sociabilité. 

L’obligation du rattachement à un groupe de pairs est une violence et les adolescents « négateurs » dont elle a parlé ne sortent pas de chez eux : soit il s’agit de jeunes qui ont une stratégie scolaire (être diplômé pour sortir de là, avoir un travail, etc.) soit des jeunes plus âgés qui se rendent compte qu’ils sont captifs, devront rester là toute leur vie, et traduisent ceci par un repli sur soi. Enfin, Nadine ROUDIL indique qu’elle n’a pas observé de violence au sein des ménages eux-mêmes, ne l’ayant pas spécifiquement étudiée.

Irène DEVOS (CESR Nord Pas-de-Calais) souligne que les travaux présentés sur la pauvreté des enfants n’évoquent pas le cas des enfants dont l’un ou les parents sont incarcérés. Existe-t-il des études sur ce sujet ? Ceci concerne environ 140 000 enfants, en France, chaque année. Or, ces enfants sont stigmatisés quand ils vont à l’école, etc. Il pourrait être utile de tenter une étude, en s’appuyant sur le fait que, souvent, lorsque le père est emprisonné, la mère touche l’API permettant une entrée par les données de la Caf.  

Dans les cas d’emprisonnement que Nadine Roudil a rencontrés à la Castellane, il s’agissait surtout d’individus qui n’avaient pas encore formé de famille, ou de cas où cela renvoyait la responsabilité du ménage à la mère avec une configuration de famille monoparentale. De plus, le nombre de cas d’emprisonnement était faible : aux Baumettes, il y avait moins de trente personnes qui venaient de la Castellane (pour 4 700 habitants).

Michel DOLLÉ (Cerc) s’interroge, à l’issue de ce débat, sur l’absence de réaction sur les résultats présentés sur les données départementales, qui permettent notamment de préciser des spécificités de la pauvreté des enfants dans un département par rapport aux autres et à l’ensemble national. A l’heure où l’on va vers un transfert de responsabilité de l’état vers les départements en matière de politiques sociales (insertion et lutte contre la pauvreté), le fait que les acteurs (et il y a dans la salle de nombreux acteurs appartenant à des instances départementales) soient focalisés sur le local pose un peu problème : la mise en œuvre de politiques nationales dont la responsabilité est transférée aux départements mériterait que les spécificités de ceux-ci soient analysées par rapport aussi à la dimension nationale, ne serait-ce que pour définir des plans départementaux d’action. Au minimum, au vu des spécificités apparaissant par rapport au recours au RMI ou à l’API, etc. il serait bon qu’aient lieu des échanges d’expérience entre départements de profils voisins. 

Bruno HÉRAULT (CGP) s’interroge sur le niveau d’agrégation retenu dans l’étude de la Caf : que deviendrait cette cartographie et les résultats qu'elle produit si l'on retenait un découpage géographique plus fin ? On a pour l'instant l'impression d'une certaine homogénéité d'ensembles régionaux assez vastes. Une cartographie plus fine, par exemple départementale, ou même infra-départementale, ne ferait-elle pas apparaître plus de différences entre le rural et l'urbain, entre les centres des villes et leur couronne, entre des zones riches et des zones plus pauvres ? 

Muriel NICOLAS indique que ceci n’a pas encore été exploré, mais l’analyse pourrait s’étendre à la commune si l’étude devait être prolongée.

Elie GALLON souligne qu’il faut descendre au niveau infra départemental (cf. études départementales publiées par l’Insee et la Caf sur la pauvreté) pour comprendre la contradiction apparente entre le fait d’être dans une région riche comme Provence, Alpes, Côte d’azur et d’avoir une forte proportion d’enfants en situation de pauvreté. Il y a des villes, notamment dans le Var, qui connaissent des taux de pauvreté assez importants. Par ailleurs, il est plus difficile d’être pauvre, selon un critère défini au plan national, dans une région riche que dans une région pauvre car certains éléments du coût de la vie, notamment le logement, sont plus élevés.

Jeanne Marie PARLY (Cerc) fait remarquer que l’importance de la pauvreté dans les régions méditerranéennes tient en partie à des migrations intérieures « vers le soleil ». Ce phénomène avait été constaté à l’éducation nationale avec un afflux d’enfants à scolariser dans certains départements, notamment l’Hérault. Elle s’interroge sur la stabilité de cette répartition géographique de la pauvreté. La vitesse d’évolution de cette cartographie est importante à prendre en compte pour la définition des politiques et programmes de lutte contre la pauvreté. Les travaux menés pour « géographie de l’école » ont montré que les situations, dans ce domaine, pouvaient évoluer relativement rapidement. 

Pierre LARCHER (DGAS) indique qu’il serait intéressant de mettre en relation cette cartographie de la pauvreté des enfants avec les cartographies de santé publiées en 2002 dans le rapport du haut comité de santé publique. La pauvreté est un des très forts déterminants des états de santé. Mais, dans la mesure où l’on s’appuie beaucoup sur des statistiques de mortalité pour établir ces cartographies de santé, il s’agit d’effets très décalés dans le temps ; il faudrait, de ce fait, travailler principalement sur les mortalités évitables qui sont celles qui concernent plutôt les enfants.
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